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OBJECTIFS
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Retarder l’entrée dans la 
dépendance 

Présenter l’application 
ICOPE auprès d’un public 

seniors robustes 

Les accompagner dans le 
téléchargement et 

l’utilisation de l’outil  

Présenter les actions  
collectives de prévention 
existantes sur le territoire



CONTEXTE DE MISE EN ŒUVRE
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La CFPPA - Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie des personnes âgées 
• La CFPPA a pour objectif de coordonner dans chaque département les actions de prévention de la perte d’autonomie des 

personnes âgées de 60 ans et plus et leurs financements dans le cadre d’une stratégie commune.
• La CFPPA a pour mission de définir un programme coordonné de financement des actions individuelles et collectives de 

prévention, en complément des prestations légales ou réglementaires
• La CFPPA établit un diagnostic des besoins des personnes concernées par ces programmes, qui résident sur le territoire 

départemental, et elle recense les initiatives locales.

Action validée par la CFPPA dans le cadre du déploiement d’actions collectives de 
prévention sur le territoire

Action financée par le Conseil Départemental sur des crédits octroyés par la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie

Action prévue sur une durée de 3 ans



MODE OPÉRATOIRE

• CREATION DE SUPPORTS NOTICES D’UTILISATION 

(APPLICATION ICOPE MONITOR ET ICOPE BOT)

• ACCOMPAGNEMENT AU TELECHARGEMENT ET 

A LA PREMIERE UTILISATION

• REUNIONS D’INFORMATION GRAND PUBLIC
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MOBILISATION DES PUBLICS
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BILAN 2021-2022
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TOTAL : 577 personnes informées 
de septembre 2021 à décembre 

2022 

Haut Adour
12%

Pays des Gaves
11%

Agglo tarbaise
25%

Neste Barousse
8%

Pays des Coteaux
35%

Val d'Adour
9%

INFORMATION PUBLIC ICOPE

Haut Adour 66

Pays des Gaves 64

Agglo tarbaise 146

Neste Barousse 44

Pays des Coteaux 203

Val d'Adour 54



ET EN 2023…

AU 12 AVRIL 2023 : 191 Personnes informées sur l’outil ICOPE

 Sur des petits groupes constitués type ateliers CFPPA 

 Avec L’Office Départemental des Sports auprès des CCAS, associations (…) sur des groupes plus conséquents 

 Sur des groupes conséquents (les clubs du 3ème âge, évènements type Salon séniors..) pour leur donner la 
documentation créée et les accompagner, en deuxième intention, au téléchargement. 
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ET ENCORE EN 2023…
Partenariat CARSAT Midi-Pyrénées (Caisse Nationale 
d’Assurance Vieillesse) / Conseil Départemental des 
Hautes-Pyrénées

Objectif : Expérimentation visant à intégrer le programme ICOPE et 
des messages de prévention aux pratiques professionnelles des aides 
à domicile (SAAD – Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile)

Public cible : les GIR 5 et 6 et les GIR 4 les plus robustes (sans troubles 
cognitifs et sans trop de difficultés à se déplacer)

Durée : jusque fin 2024
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Gir 4

- Demandeur n'assumant pas seul ses 
transferts mais qui, une fois levé, peut 
se déplacer à l'intérieur de son 
logement, et qui a besoin d'aides pour 
la toilette et l'habillage
- Ou demandeur n'ayant pas de 
problèmes locomoteurs mais qui doit 
être aidé pour les soins corporels et 
les repas

Gir 5
Demandeur ayant seulement besoin 
d'une aide ponctuelle pour la toilette, 
la préparation des repas et le ménage

Gir 6
Demandeur encore autonome pour 
les actes essentiels de la vie courante

Degré de perte d’autonomie - GIR



COOPERATION CD 65/CPTS TARBES ADOUR  
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GRILLE AGGIR : AUTONOMIE GÉRONTOLOGIE GROUPE ISO RESSOURCES 
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La grille nationale Aggir permet de mesurer le degré de perte d'autonomie du demandeur de l’Allocation personnalisée 
d'autonomie. 
Elle sert à déterminer si le demandeur a droit à l'Apa et, s'il y a effectivement droit, le niveau d'aides dont il a besoin. Les 
degrés de perte d'autonomie sont classés en 6 Gir Groupe iso-ressources. 
À chaque Gir correspond un niveau de besoins d'aides pour accomplir les actes essentiels de la vie quotidienne.


